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Le droit d'initiative 
galvaudé

L
es c o u r r o ie s  de  tran sm is 
sion politique sont en Suis
se nombreuses et de gran
de complication parce que 

tous les partis forts sont associés 
à l 'exercice du pouvoir , parce  
qu'on consulte obligatoirement  
avant de légiférer, parce que la 
C h a m b r e  du p e u p le  et la 
Chambre des cantons  d o ivent  
s'entendre à la virgule près. Le 
sy s tè m e  est len t ,  p r é c a u t io n 
n e u x .  D ès  lors u n e  m in o r i t é  
peut être trop faible, trop régio
nale, trop peu agréée pour que  
ses p ropos it ions  so ien t  reçues  
c o m m e  h e l v é t i q u e m e n t  c o r 
rectes .  L ' in it ia t ive  lui d o n n e  
droit d'être directement en ten 
du e .  C 'es t  u n e  
bonne chose.

M ais  q u e  dire  
d 'u n  parti qui  
c o n tr ô le  le p lus  
grand nombre de 
co u r r o ie s  de  
t r a n s m is s io n  et  
qui recou rt  à 
l'initiative p opu 
laire? Le parti ra
dical est installé  
au Conseil fédéral 
et, de surcroît aux 
postes-clé de l'É
c o n o m i e  et  des  
Finances. Il est en osmose avec 
les assoc ia t ions  é c o n o m iq u e s ,  
présent aussi dans les médias par 
le groupe NZZ, à Zurich, Berne 
et Saint-Gall, bien installé dans 
toutes les régions linguistiques.  
Et il s'apprête pourtant à lancer 
une initiative pour demander un  
moratoire fiscal! Pas d ' im pôts  
nouveaux à moins qu'on n'abat
te, pour un montant équivalent,  
un impôt déjà existant. L'évolu
tion démographique est la seule 
exception admise.

L'initiative concoctée 
est le degré zéro 
de l'imagination, 
électoraliste à se 
pincer le nez, suiviste 
en reprenant le thème 
à succès de l'UDC 
zurichoise, floue dans 
sa rédaction

L'init iative c o n c o c té e  est le  
degré  zéro  de l ' im a g in a t io n ,  
électoraliste à se pincer le nez, 
suiviste en reprenant le thème à 
su c c ès  de l 'U D C  z u r ic h o is e ,  
floue dans sa rédaction et sur
tout superflue. Qu'on songe que 
le parti radical a déjà fait adop
ter, à l ' i n s t i g a t io n  de s o n  
c o n se i l le r  fédéral Villiger, u n  
verrouillage constitutionnel des 
déficits ! À quoi sert le pouvoir si 
l'on ne veut pas l'assumer libre
m en t  en fon c t ion  des c ircons
tances? Il ne peut y avoir de po 
litique cadenassée.

D'autres po lit ic iens ,  m in o r i 
taires ceu x -c i ,  v e u le n t  lancer  
une initiative pour que les ini

t iatives rédigées  
s o i e n t  d i r e c t e 
m e n t  s o u m is e s  
au peuple ,  dans  
les six m o is  qui  
s u i v e n t  leur  
d é p ô t  et  sa n s  
p r é a v is  d o n n é  
par le Parlement. 
U ne étude préa
la b le  par le  
C o n s e i l  fédéra l  
et les Chambres  
des c o n s é q u e n 
ces d'une in it ia 
tive est pourtant  

indispensable à une prise de dé
c i s io n  du p e u p le  et des c a n 
tons. À défaut l'initiative ne dé
finit plus une proposition, elle 
d e v i e n t  u n e  r é a c t io n  à u n e  
é m o t i o n .  Le recu l  d a n s  le  
tem ps est une  c o n d it io n  d'un  
jugement polit ique et n o n  pas 
populiste.

M ais  la d é f e n s e  d 'u n  d ro it  
d ' in i t ia t iv e  a u t h e n t iq u e  i m 
plique d'abord qu'un parti gou 
vernemental com m e le parti ra
dical ne la dévoie pas. AG



VO TATIO N  SUR L'ASILE

Un débat trop passionné
À première vue l'enjeu 

p a ra ît simple. La loi révisée 

sur l'asile et l'arrêté urgent 
disposent de l'appui des 

partis bourgeois e t sont 

com battus par  la gauche et 
les organisations d'aide aux 

réfugiés. En réalité la 

situation se révèle beaucoup 

plus compliquée e t même 

paradoxale.

A
u j o u r d ' h u i  l e s  c a m p s  sont claire
ment dessinés et les slogans affû
tés : on est en campagne référen
daire. D'un côté on met l'accent 
sur la lutte nécessaire contre les abus, 

de l 'au tre  on  dénonce  le dém antè le 
m ent du droit d ’asile. Les mots d'ordre 
ne font pas dans la dentelle, c'est deux 
fois oui ou deux fois non.

Pour y voir plus clair, revenons aux 
débats parlementaires. Le projet pré
se n té  a lo rs  p a r  le C o n se il  fédéra l 
con tien t deux innovations majeures. 
Tout d'abord la possibilité d 'un  accueil 
provisoire pour les réfugiés de la vio
lence. En effet, la notion classique du 
réfugié persécuté à cause de son enga
gement militant ou de ses convictions 
ne correspond plus à la réalité. La ma
jorité des requérants fuient des régions 
dévastées par la guerre civile. La procé
dure actuellement en vigueur ne per
m et pas de répondre à ces situations. 
Selon la nouvelle loi, le Conseil fédéral 
pourra décider de l'admission provisoi
re par groupes entiers. Les personnes 
au bénéfice de ce sta tu t ob tiend ron t 
l 'au torisation  de travailler et de faire 
venir les membres de leur famille. L'ac
cueil provisoire est levé dès que les 
con d it io n s  dans le pays d 'o rig ine  le 
permettent. Si tel n'est pas le cas après 
cinq ans, les bénéficiaires de cette pro
tection reçoivent une autorisation de 
séjour, transform ée en permis d 'é ta 
blissement cinq ans plus tard.

Par ailleurs, le projet con tien t une 
série de d isp ositions  v isan t à lu tte r  
contre les abus. L'autorité n 'entrera pas 
en matière lorsque le requérant ne dis
pose pas de moyens d'identification, à 
moins q u ’il ne puisse rendre plausible 
le fait de ne pas en avoir et qu 'un  ren
voi ne se révèle dangereux pour lui.

Q uand la menace d 'u n  référendum 
s'est précisée, le parlement a réuni ces 
dernières dispositions dans u n  arrêté 
urgent, de manière à ce qu'elles puis
sent être mises en vigueur immédiate
m ent pour la durée d 'une année au mi
nimum.

Lors des débats parlementaires, les 
députés UDC on t violemment critiqué 
le projet, à leurs yeux beaucoup trop 
laxiste et m êm e menacé de lancer le 
référendum. Pourtant lors de sa récen
te assemblée des délégués, l'UDC a ap
prouvé les deux textes à l'unanim ité, 
pour ainsi dire sans débat. Même una
nimité à gauche dans un sens opposé.

Mais voilà le paradoxe. Alors que,

par la voix de Ruth Dreifuss, le Conseil 
fédéral annonçait il y a peu une poli
tique généreuse d'accueil des réfugiés 
de la Kosove, le gouvernement m ani
feste une prudence incompréhensible 
et multiplie les tracasseries administra
tives. Bref, l 'exécutif se m ontre  inca
pable d 'ap p l iq u e r  le d ispositif  légal 
d'accueil provisoire qu'il recommande 
pourtant au peuple d'accepter. À l 'in 
verse, les organisations d 'entraide en 
appellent à une politique généreuse et 
à une pratique simplifiée, tout en reje
tant le projet de loi qui formalise cette 
démarche. Le m onde à l'envers.

Un vote qui échappe au 
paradoxe

Dès lors com m ent le souverain peut- 
il se décider en toute connaissance de 
cause et de manière réfléchie? Une fois 
de plus le droit d'asile est victime des 
dérives passionnelles de l'un et l'autre 
cam p, au seul d é tr im e n t  des requé 
rants.

Rappel à l 'in tention de celles et ceux 
que ne satisfont pas ces terribles sim
plifications. En refusant l'arrêté fédéral 
urgent tout en acceptant la loi révisée 
sur l'asile, on  ob tien t la suppression 
des d ispositions contestables sur les 
abus, sans pour autant mettre en péril 
le nouveau statut de réfugié de la vio
lence. jd

Médias
D

é c o u v e r t  d e u x  s u p p l é m e n t s  in 
téressants dans la presse alé
manique de fin avril.

D 'u n e  p a r t  c 'e s t  le rap p o r t  de 
gestion 1988 du Groupe TagesAn- 
zeiger: dix-huit pages grand format 
sur les différentes publications: en 
plus du  quo tid ien  des h ebdom a
daires, des magazines, des revues 
spécialisées, et TV3 q u i dev ra i t  
émettre à partir de septembre.

D'autre part c'est la liste des re
venus et de la fortune des députés 
et des conseillers d 'E ta t  berno is  
qui a fait l 'ob je t  d 'u n  cah ie r  de 
dix pages de la Berner Zeitung. Le 
m o m e n t  é ta i t  chois i p u isque  le 
sup p lém en t a paru  le jour où  le 
Grand Conseil entamait l'examen 
d 'une nouvelle loi d'impôts. cfp



M O N DIALISATION

L'économie suisse perd du terrain : 
la faute aux prix, pas aux salaires !
La Suisse reste l'un des pays les plus riches de la planète. Mais la 
m ondialisation de l'économie lui fa it perdre des emplois e t des parts  
de marché. Sa faiblesse: le niveau des prix, un record mondial absolu. 
Conséquence relevée p a r  une étude du BIT: le pouvoir d'achat des salariés 
suisses est plus faible que dans sept pays européens.

L
é é c o n o m i e  s u i s s e  a  l 'habitude du 
f  m onde. Elle a fait sa place sur 

les m a rc h é s  in te r n a t io n a u x  
grâce à sa main-d 'œuvre quali

fiée, sa paix du travail, et sa spécialisa
t io n  d a n s  la p r o d u c t io n  h a u t  de 
gamme. Ces a tou ts  subsistent et d e 
vraient perm ettre à la Suisse de faire 
face à la concurrence croissante de la 
mondialisation. Or, les chiffres réunis 
par une étude du Bureau international 
du  trava il  (voir encad ré )  m o n t r e n t  
qu 'au  cours de la décennie finissante 
notre économie a fait moins bien que 
ses concurrents industriels. Sa croissan
ce économique a été de 1 ou 2 points 
inférieure à la moyenne. Son emploi a 
baissé. Sa part aux exportations m o n 
diales qui était de 1,8% en 1990 a for
tem ent régressé à 1,3% en 1997.

Les salaires sont 
hors de cause

Les salaires son t élevés en  Suisse. 
Seule l'Allemagne est plus généreuse. 
La tentation est donc grande de rendre 
les salariés responsables des modestes 
performances économiques de la Suis-

Comparaisons

L
a  c o m p a r a i s o n  e n t r e  le coût du 
salaire horaire pour l'employeur 

et le pouvoir d 'achat pour le sala
rié d 'u n e  heure de travail m ontre  
q ue  la Suisse re p ré se n te  u n  cas 
bien à part. Les prix exceptionnel
lem ent élevés en Suisse m angent, 
et au-delà, l 'avantaçe apparent du 
niveau des salaires. A durée du tra
vail égal, les salariés a llem ands, 
hollandais, belges autrichiens, nor
végiens, f in landais  et m êm e des 
I ta l ie n s  v iv e n t  m ie u x  q u e  les 
Suisses.

Études sur les dimensions sociales de 
la mondialisation: Suisse. Bureau in 
ternational du travail, Genève

se face à la mondialisation. Mais le BIT 
les m e t hors  de cause. Si l 'o n  t ie n t  
com pte du coût de la vie, le pouvoir 
d 'achat horaire des salariés suisses est 
inférieur à celui des pays européens.

Le pa tron  d 'u n e  entreprise qui ex
porte doit pourtan t sortir des salaires 
p lus  é levés q ue  la p lu p a r t  de ses 
c o n cu rren ts  é trangers . S'il p a rv ien t 
m algré to u t  à vendre  ses p rodu its  à 
l'étranger, c'est à cause de la rentabilité 
p a r ticu liè rem en t élevée de la m ain- 
d ’œuvre. C'est aussi parce qu 'il offre 
des produits haut de gamme pour les
quels la spécificité et l'originalité ont 
plus d 'im portance  que le niveau des 
prix. Il n 'en  reste pas moins que l'ex
portateur doit se préoccuper de la maî
trise de ses coûts.

Les salariés suisses ne sont donc pas 
trop payés. Le vrai responsable des per
formances moroses de la Suisse, c'est le 
niveau des prix, de 50% supérieurs à la 
m oyenne des pays de l'OCDE. Le BIT 
reconnaît que, d 'une manière générale, 
les pays développés on t un niveau de 
prix plus élevés que les pays pauvres. 
L'industrie, très rationalisée, des pays 
riches produit à bon marché. Mais leur 
secteur des services, toujours plus im 
po rtan t ,  em plo ie  une  m ain -d 'œ uvre  
nombreuse et chère.

La Suisse riche ne fait pas exception 
à la règle. Mais elle souffre d 'au tres  
maux. Le point faible de notre écono
mie, c'est le vaste secteur du marché 
intérieur longtemps resté à l'abri de la 
concurrence  par des en ten tes  cartel- 
la ires ou des p ro te c t io n s  de l ’État. 
Ainsi les loyers, les soins de santé et les 
p roduits  agricoles a t te ignen t des n i 
veaux records. À l'inverse, les produits 
soum is  à la co n cu rren ce  m ond ia le , 
comme les habits et les chaussures, ont 
des prix fort sages.

Berne a pris u n e  série de mesures 
pour combattre ces faiblesses de l'éco
nomie: réforme de l’agriculture, loi sur 
le m arché  intérieur, sur les entraves 
techniques au commerce, sur les télé- 
coms, sur les restrictions à la concur
rence . Il fau t  leu r la isser  le te m p s

d ’exercer p le inem en t leurs effets. Le 
BIT constate que les progrès sont n o 
toires no tam m ent dans les tarifs des té
lécommunications. En revanche pour 
certains services intellectels, com m e 
ceux des médecins ou des juristes, les 
réform es son t len tes à se m e ttre  en 
œuvre.

La Suisse retrouvera sa dynam ique 
in ternationale  lorsqu'elle aura su ra
mener ses prix intérieurs à un  niveau 
décent. at

Pistes
Le s  E s p a g n o l s  d é s i g n e r o n t  le 

13 juin leurs représentants aux 
parlements européen, municipaux 
et régionaux. À noter en Andalou
sie l'existence du «Grupo Indepen- 
diente Liberal» (GIL) don t le «pa
t ro n »  est Je sus  G ii, «alcade» 
(maire) du  centre  touris tique  de 
Marbella. À quand  d 'autres partis 
aux  n o m s  in sp iré s  p a r  ceux  de 
leurs dirigeants.

LZ A U T O M N E  D E R N IE R , U N E  S O C Î é t é

sc ien tif iq u e  n 'a r r iv a i t  pas à 
t ro u v e r  u n  v é r i f ic a te u r  des 
com ptes  au cours de son assem 
blée générale. Elle a laissé ce choix 
à so n  c o m ité .C e  n 'e s t  pas très  
grave et p o u r ta n t  c 'est anorm al. 
Les contrôlés n 'o n t  pas à choisir 
leur contrôleur. Le SSP-VPOD va 
réviser ses statuts. L'article 36 est 
consacré à la Commission de véri
fication des comptes et de gestion 
(GRPK). Il précise fort justem ent 
«les m e m b re s  de la GRPK so n t  
te n u s  de d isp o se r  des c o n n a is 
sances techniques nécessaires. » 
Est-ce toujours le cas dans les as
semblées générales?
La sécurité  abso lue  n 'ex is te  pas 
mais le choix de contrôleurs quali
fiés est de plus en  plus indispen
sable. cfp



ÉLECTIONS FÉDÉRALES

Un kaléidoscope 
cantonal évolutif
Les élections fédérales sont 

en réalité un puzzle  

de scrutins cantonaux.

Et pou rtan t on constate  

l'émergence d'une 

appréhension nationale 

des dossiers politiques. 
Chapitre trois de la série 

d'articles sur les élections 

fédérales.

L
e  24 o c t o b r e  p r o c h a i n ,  les c i 
toyennes et les c itoyens chois i
r o n t  leu rs  r e p ré s e n ta n ts  au 
Conseil national et au Conseil des 

É tats . P e u t-o n  p o u r  a u t a n t  p a r le r  
d'élections fédérales?

En réalité, ce qu 'on  appelle élections 
fédérales fait référence à vingt-six scru
tins cantonaux simultanés dont on ad
d itionne les résultats. Pourtant, selon 
u n e  vaste en q u ê te  réalisée après les 
élections de 1995 (voir encadré), la po
sition des partis et des électeurs sur les 
grands dossiers po lit iques  ten d  à se 
structurer sur le plan national.

Diversités des situations 
électorales

Les modalités du scrutin com m e la 
structure partisane créent des cond i
t ions électorales ex trêm em en t diffé
rentes d 'u n  can to n  à l 'autre. Certes, 
depuis 1918, l'ensemble du corps élec
toral helvétique vote selon le système 
p ro p o r t io n n e l .  Mais les deux  cents  
sièges de la Cham bre du peuple sont 
répartis entre les can tons en propor
t io n  de leu r p o p u la t io n  ré s id e n te  : 
trente-quatre et vingt-sept respective
m ent pour Zurich et Berne, contre un 
seul pour chacun des cinq plus petits 
cantons. Au bord de la Limmat, l'élec- 
trice et l 'é lecteur se vo ien t proposer 
pas m oins de v ingt-sept listes diffé
rentes regroupant plus de h u it  cents 
c a n d id a ts  q u i  d é p e n s e n t  près  de 
c inq  millions de francs pour se faire 
conna ître .  Alors q u 'à  Claris u n  seul 
candidat convoite l 'unique siège pour 
des frais de campagne qui ne dépassent 
pas 11000 francs. Dans dix cantons, 
parce que le nombre de sièges à pour
voir est faible, le système proportion 
nel ne fonctionne pas.

L'enjeu électoral est aussi condition
né par le type de clivage politique qui 
varie selon les régions. Dans les can 
tons catholiques, le conflit entre reli
gieux et laïcs subsiste et la gauche est 
faiblement implantée. Les cantons plu- 
riconfessionnels a lém aniques voient 
s'opposer un  bloc bourgeois -  radicaux 
et démocrates du centre -  et un  parti 
socialiste fort. Alors qu 'en  Suisse ro 
m ande pluriconfessionnelle, la polari
sation entre gauche et droite se trouve 
renforcée par la présence d 'une extrê- 
me-gauche et d 'une droite libérale.

Pour com pléter le tableau de cette 
complexité, il faut encore m entionner 
les divergences à l'intérieur des partis. 
L'électeur radical genevois ne voterait 
pas autom atiquem ent pour ce parti à 
Z u rich , p o u r  ne  p re n d re  q u 'u n  
exemple. Si le PDC et l'UDC manifes
tent une forte cohésion interne -  c'est 
du moins ce qu 'exprim ent leurs élec
teurs -, les partisans socialistes se m on 
trent plus divisés: en particulier les Ro
mands font preuve d 'une plus grande 
ouverture européenne mais sont beau
coup moins sensibles à la d im ension 
écologique et plus préoccupés par le 
m ain tien  de l 'ordre  que leurs cam a 
rades alémaniques.

Des clivages internes aux 
partis

Pourtan t l 'enquê te  de 1995 décèle 
u n e  é v o lu t io n  vers des l ignes  de 
conflits nationaux. Le clivage principal 
oppose les nostalgiques d 'u n e  Suisse 
traditionnelle aux partisans de l'ouver
tu re  et de l 'a d a p ta t io n  du pays aux 
nouvelles contraintes. Si ce clivage de
vait se confirm er, no u s  assisterions 
alors, au-delà des particularités canto
nales, à une recomposition du paysage 
politique, ce que sem blen t ind iquer 
déjà les récents succès de l'UDC au dé
tr im en t surtout des démocrates-chré- 
tiens et des radicaux. jd

Enquête universitaire 
nationale

L/  é tude « SELECTS » (Swiss Elec
toral Studies), conduite par des 

chercheurs des trois universités de 
Berne, Genève et Zurich, se base 
sur 7500 interviews réalisées dans 
les trois semaines suivant les élec
tions fédérales de 1995. Ainsi, pour 
la première fois, une analyse élec
torale a pu tenir compte de la di
versité  can to n a le  en  s 'ap p u y an t 
sur des échantillons prélevés dans 
dix cantons (Zurich, Berne, Vaud, 
Argovie, Genève, Lucerne, Tessin, 
Valais, Schaffhouse et Claris).

Les résultats sont publiés dans la 
collection  «Selects W ahlen » aux 
éditions Paul Haupt à Berne.



NEUTRALITÉ

Des leçons de neutralité 
pour notre temps
Le dram e des Balkans oblige la Suisse à donner un contenu crédible à la 
neutralité. Il y a urgence.

L
e  d r a m e  q u i  se joue en Kosove sus
cite un  large élan de solidarité  
parmi la population helvétique. Il 
do it  aussi co n tr ibue r  à préciser 

notre politique de neutralité.
Dans son rapport de 1993 sur la poli

tique extérieure de la Suisse pour les 
années quatre-vingt-dix, le Conseil fé
déral annonçait son intention de don 
ner à la politique étrangère un nouvel 
élan et à la neutralité une finalité raf
fermie. Le voici m aintenant au pied du 
mur. On attend qu'il parle un  langage 
clair, dans la fidélité et l'ouverture, en 
évitant d 'apporter de l'eau au moulin 
des nationalistes. Car une majorité du 
peuple  suisse dem eure  a ttachée  à la 
neutralité, l 'un  des mythes fondateurs 
de la Confédération moderne. Jusqu'ici 
notre politique extérieure était présen
tée  en  te rm e s  de p r in c ip e s  e t de 
maximes, écrit le gouvernem ent:  «Il 
ne s'agit pas de les renier, mais de défi
n i r  u n e  s t ra té g ie  cap a b le  d a n s  le 
contexte actuel de donner un nouveau 
souffle à la plupart des préceptes tradi
tionnels».

Neutralité et engagement 
pour la paix

Ainsi la guerre des Balkans, qui ne 
date pas d 'un  mois et demi mais dure 
depuis plus de dix ans, devient mainte
n a n t  u n  test de n o tre  capacité  à ré 
pondre non  seulement au drame h u 
main, mais au défi diplom atique que 
posent le conflit et la sortie de crise. 
Que pouvons-nous faire pour mettre 
notre neutralité au service de la pacifi
cation dans les Balkans? Qu'aurions- 
nous dû faire, après la guerre civile en 
Bosnie, pour prévenir, dans le cadre 
des institutions auxquelles nous colla
borons -  comme l'OSCE par exemple -  
le conflit que les spécialistes a n n o n 
çaient? Que ferons-nous pour prendre 
notre place, modeste, dans le processus 
de stab ilisa tion  qui d 'u n e  façon ou 
d 'une autre devra être imposé dans les 
Balkans?

Quelle neutralité dans le conflit ac
tuel en Yougoslavie? La question a de 
quoi surprendre. La neutralité, c'est-à- 
dire l 'a b s te n t io n  dans  la guerre des 
autres, n ’est-elle pas un principe fon

dam ental qui tire son efficacité de sa 
permanence et de sa crédibilité? Pour 
avoir si longtemps insisté sur les prin 
cipes, nous en avons oublié l'essentiel. 
À savoir que la neutralité est d 'abord 
un instrument au service de la souve
raineté et de l'indépendance du pays. 
Avant d'être une maxime du droit in 
te rn a t io n a l .  La n e u tra l i té ,  a v a n t  la 
naissance de l’État fédéral m oderne, 
n 'a  consisté qu'en un alignement de la 
Diète de 1815 sur la volonté des Puis
sances qui dom inaient alors l'Europe. 
En 1920, no tre  adhés ion  à l 'Europe 
nouvelle de Versailles s'est faite sous 
c o n d i t io n  de ne pas pa r t ic ipe r  aux 
sanctions militaires de la Société des 
nations. Les vainqueurs de 1945, irrités 
par la façon étroite dont nous avions 
compris la neutralité de 1938 à 1945, 
n 'o n t  pas voulu de cette dérogation. 
Mais la guerre froide nous a permis 
d 'apporter à l'exercice de la neutralité 
une distinction bienvenue entre poli
tique et technique.

Faire des choix

Il était po u rtan t  illusoire de croire 
que, sur la durée, nous pourrions tou 
jours participer de notre propre volon
té à la mondialisation sans contrepar
tie politique. Les événements concrets 
nous obligent à nous adapter constam
m en t pou r  con juguer l 'efficacité  de 
notre politique extérieure et les prin 
cipes fo n d a m e n ta u x  auxquels  nous 
nous référons. Depuis les années 80, 
nous avons donc participé aux sanc
tions économiques, mais non aux mili
taires, en in terd isan t par exemple le 
survol de l 'e space  aérien  lors de la 
guerre du Golfe, contrairement à l'Au
triche, au statut de neutralité pourtant 
fort proche du nôtre.

Le rapport de 1993 prend acte des 
évolutions en cours. Mais aujourd'hui, 
le Conseil fédéral ne peu t plus s'en 
tenir là, ni dans la stratégie, ni dans les 
faits. Notre solidarité avec l'Union eu
ropéenne est totale devant toutes les 
menaces, y com pris celles qui p o u r 
raient encore revêtir (ce qui paraît peu 
probable) une forme militaire. La Suis
se ne saurait donc rester neutre quand 
il s 'ag it de la sécurité  co m m u n e  de

l 'Europe, et elle d o it  le faire savoir 
pour le jour où elle adhérera à l'Union. 
Sa neutralité, ce jour-là, ne pourra se 
prévaloir d ’une clause dérogatoire.

Ailleurs dans le monde, presque tous 
Les c o n f l i ts  p r e n n e n t  la fo rm e  de 
guerres intestines alimentées par des 
fanatismes terroristes. Les populations 
civiles en sont les premières victimes. 
Même si elle app lique  les sanctions 
économiques décrétées par l'organisa
tion internationale, la Suisse ne saurait 
s'impliquer militairement dans les ac
tions de sauvegarde ou de sauvetage 
entreprises par la com m unauté  in ter
nationale. Car à courir la planète et ses 
misères, notre  pays ne risque-t-il pas 
de perdre toute capacité à mettre son 
impartialité et sa neutralité au service 
de ses bons offices? Par contre l'expé
rience du terrain, grâce à la collabora
tion avec le CICR et d'autres organisa
t io n s  n o n  g o u v e rn e m e n ta le s ,  la 
fo rm a tio n  de tro u p es  en tra în é e s  et 
équipées pour l 'in tervention pacifica
trice et la protection des populations 
contribueraient à assurer la crédibilité 
de la neutralité. Jean-Claude Favez
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FORUM

Consultants et politiques : 
à chacun son métier
Par Jean-Pierre Tabin, professeur à l'Ecole d'Études sociales et pédagogiques

Quand les politiques deman
dent aux consultants des 

rapports et des solutions, et 
que ceux-ci réinventent des 
propositions déjà élaborées 
par d'autres instances poli
tiques, n'en faudrait-il pas 
tirer les conclusions et re
donner toute leur place aux 
institutions démocratiques?

L
e c a n t o n  de Vaud vient de comman
der un rapport à la fiduciaire Ata g 
Ernst & Young concernant les « pro

cessus du Revenu minimum de réinser
tion (RMR) et de l'Aide sociale vaudoise 
des Centres sociaux régionaux (CSR)». 
Les CSR ont été mis en place dès 1996 
dans le cadre de la régionalisation de 
l'action sociale vaudoise; le RMR, quant 
à lui, a été introduit au 1er juillet 1997, 
avatar de trois projets proposés par trois 
conseillers d'État successifs entre 1993 
et 1996.

Atag Ernst & Young a déjà réalisé 
début 1999 une étude d'évaluation des 
Offices régionaux de placement: elle 
s'occupe désormais des CSR. Dans les 
deux cas, on se demande ce q u 'o n t 
coûté ces études, si elles ont été décidées 
par le législatif et, surtout, pourquoi et 
avec quel bu t on a fa it appel à des 
consultants de cette sorte pour les réali
ser, alors même qu'ils ne sont pas spécia
listes de ces domaines.

Confidentialité contre 
démocratie

Ce rapport sur les CSR est confiden
tiel, comme l'est d'ailleurs le premier 
rapport intermédiaire d'évaluation du 
RMR d 'oc tob re  1998 (prof. Cunha) : 
confidence pour confidence, ces deux 
rapports font, pour une partie de leurs 
remarques, double emploi.

Pourquoi cette confidentialité? Il ne 
s'agit pas de secrets d'État. Mais la confi
dentialité permet les manœuvres poli
tiques, comme celles du Conseil d'État 
genevois, qui n'a rendu public le rapport

d'évaluation du Revenu minimum canto
nal d'aide sociale que fin mars 1 999, 
alors que ce rapport était terminé dès 
janvier 1997: le Conseil d'État genevois a 
préféré le garder à l'ombre jusqu'à ce 
que ses résultats soient, comme il le dit 
lui-même, dépassés; c'est une manière 
de concevoir la politique.

Réinventer la roue

Le rapport sur les CSR a pour but 
d'élaborer un modèle et de proposer des 
«mesures d'amélioration des structures 
et des processus de production pour dé
velopper une vision optimale» (!). Diffé
rentes mesures sont avancées par les 
«experts». Outre une disposition concer
nant l'informatique, la première mesure 
serait que l'État définisse sa stratégie so
ciale, en 4 à 6 séances sur 6 mois avec
10 à 12 personnes choisies (mesure pro
posée, pour qu'on la comprenne bien, à 
quatre reprises dans les 27 pages du rap
port). Le Conseil d'État vaudois a déjà eu 
une idée de ce type en 1997, lorsqu'il a 
demandé à quelques professeurs de l'ai
der à penser sa politique, y compris sa 
politique sociale, jusqu'en l'an 2000; le 
rapport, rendu, a été aussitôt oublié. La 
démocratie ne voudrait-elle pas que ce 
soit le législateur qui s'occupe de définir 
la politique de l'État et non un panel de 
personnes choisies?

Une autre mesure proposée par Atag 
Ernst & Young est de fusionner les ré
gimes de l'aide sociale vaudoise (ASV) et 
du RMR. Belle idée! Il faut cependant 
rappeler qu'en septembre 1997 déjà le 
Conseil d 'É tat a remis un rapport au 
Grand conseil qui contenait une mesure 
a llant beaucoup plus loin, visant au 
moins une harmonisation ou, mieux en
core, une intégration de toutes les aides 
individuelles cantonales, y compris les 
bourses d'études et d'apprentissage; en 
outre, le député socialiste Gottraux a dé
posé au Grand conseil en 1998 une mo
tion demandant la fusion des deux ré
gimes ASV et RMR. Les consultants 
suivent-ils les débats du Grand conseil?

Le rapport dit ensuite qu'il faut redéfi
nir les ratios de gestion dans les CSR, 
c'est-à-dire réfléchir à une meilleure adé
quation entre les demandes et les res
sources, en fonction des régions. Depuis 
la régionalisation de l'aide sociale, on sait

en effet que certaines régions sont sur
dotées en personnel en fonction des de
mandes, tandis que d'autres sont au 
contraire sous-dotées. Ce n'est donc pas 
une idée neuve, loin s'en faut. Une com
mission a d'ailleurs été mise en place dès 
1995 pour réfléchir à cette question, des 
séances d'information sur un nouveau 
modèle ont même été organisées fin 
1997: avec le changement de Chef de 
département, la commission a cessé ses 
travaux sans les achever.

On pourrait continuer longtemps à 
décortiquer ce rapport: les «experts» 
semblent regretter le fait «qu'il est vain 
de vouloir standardiser le fonctionne
ment du cerveau»; ils affirment comme 
un acquis qu'il faut «faire pression » sur 
les personnes suivies par les CSR «pour 
qu'elles s'améliorent»; ils proposent des 
changements d'infrastructure permettant 
d'avoir un parking dans chaque CSR (!) 
et développent l'idée selon laquelle il 
faudrait, dans toutes les régions, regrou
per les lieux du social, selon le principe, 
bien connu des centres commerciaux, du 
« one stop shopping » (sic). On cro it 
rêver.

Priorités politiques

La question qui se pose est celle de la 
valeur de ce type d'«expertise», de l'in
térêt qu'il y a à faire appel à des consul
tants pour analyser, rapidement, sans 
beaucoup de méthode ni de connais
sances, le fonctionnement de tel ou tel 
service: les questions amenées sont poli
tiques et c'est une des erreurs les plus 
grossières du New Public Management 
de vouloir nous faire croire le contraire.

Le régime du RMR est, dès le départ, 
un compromis problématique. Il a donné 
lieu à une réglementation kafkaïenne qui 
montre que ce régime a été mal pensé. 
Alors que des centaines de bénéficiaires 
vont arriver en juin 1999 en fin de droits 
RMR, il serait urgent que l'État décide où
il met ses priorités: dans l'amélioration 
de l'aide aux personnes, en utilisant ce 
qui a déjà été fait et en appliquant les 
principes proposés dans le scénario d'in
tégration des aides individuelles, ou dans 
le payement d '«expertises» de cette 
sorte. ■



CASINOS E T  MAISONS D E JEUX

Ne rien laisser au hasard
La Loi sur les jeux de hasard e t les maisons de jeu entrera en vigueur au plus 
tô t en janvier 2000. En a ttendant, le secteur des machines à sous s'organise.

E
n  j a n v i e r  2000, la Loi sur les jeux 
de hasard et les maisons de jeux, 
acceptée par les Chambres en au
tom ne 1998, entrera en vigueur, 

donnan t base légale à l'article constitu
tionnel sur les jeux de hasard voté par 
le peuple en 1993. Objectifs annoncés 
dans le message du Conseil fédéral : «la 
protection des joueurs, la protection 
de la société et la réalisation d 'un  bé
néfice économ ique et fiscal.» A cette 
date, des casinos ouvriront en Suisse. 
Une dizaine de catégorie A, c'est-à-dire 
ceux qui offrent une palette complète 
de jeux de table ainsi que des appareils 
à sous. Le casino où les flambeurs gran
de classe côtoieront les joueurs petits 
sous. Parallèlement, un nombre illimi
té  d ’é ta b l is s e m e n ts  de ca tég o r ie  B 
pousseront com m e des champignons, 
ne p ro p o sa n t  que  des m ach in es  de 
jeux de hasard. Finis donc, les bandits 
m anchots dans les établissements p u 
blics et qui faisaient le beurre des bis- 
trotiers fribourgeois ou tessinois.

En attendant l 'introduction de la loi, 
l'autorisation de nouvelles concessions 
pour les entreprises de machines à sous 
est gelée, so u m ise  à m o ra to ire .  Le 
C onse il  fédéra l est seul c o m p é te n t  
pour l'autorisation des concessions et 
c'est à lui de nom m er les membres de 
la Commission fédérale des maisons de 
jeu, créée  en  vue  d ’a ssu re r  la s u r 
veillance des maisons de jeu et de l'ap
plication de la loi. Le produit brut des 
jeux est soumis à u n  im pôt spécial : 
l ' im p ô t  sur les m a iso n s  de jeu. Le 
Conseil fédéral a fixé un taux d ’im po
sition compris entre 40 et 80% maxi
m um . Les recettes ainsi accum ulées 
sont destinées à la caisse AVS.

Dans l'attente de la fin du moratoire, 
les appétits s'aiguisent et les couteaux 
s'affûtent en vue de s'emparer de ce ju
teux marché. En Suisse quelques entre
prises chanceuses se partagent le gâ
teau, s 'a llian t au gré des fortunes et 
infortunes, avec le privilège de pouvoir 
distribuer leurs machines à sous à des 
casinos d o n t  elles sont propriétaires. 
Un peu com m e si elles misaient leur 
propre argent avec la certitude de ga
gner à chaque coup. Le groupe appen- 
ze llo is  N o v o m a t ic /C a s in o  System s 
Consulting SA contrôle à lui seul les 
casinos de Baden, M ontreux, Davos, 
Saxon, Mendrisio et Wegis. Swiss casi

nos (ex-Tivolino), lui aussi basé à Ap
penzell, gère les casinos-Kursaals de 
Berne, Genève, Locarno, Rheinfelden, 
Schaffouse, Thoune, Lugano, Lucerne 
et St-Moritz. Le groupe fribourgeois 
Escor, propriété de la famille Vollmer, a 
des participations dans Grand Casino 
SA Zurich et dans le casino de Bâle.

Petites machines, 
gros sous en perspective

Les propriétaires de machines à sous 
se fro ttent donc les mains. Pas m a n 
chots, ils on t vite compris que l'enjeu 
législatif et politique était de taille. Le 
hasa rd  fait ( t ro p ? )  b ien  les choses  
pu isque  dans  le secteur des jeux se 
croisent des compagnons politiques de 
lo n g u e  d a te .  En l 'o c c u r r e n c e  des 
membres du parti démocrate-chrétien. 
Paul Zbinden, ancien conseiller natio
nal, est membre du conseil d 'adminis
tration d'Escor. Anton Cottier, ancien 
conseiller d'État fribourgeois, est l'avo
cat de Prom's Automates, le second fa
bricant de machines à sous à Fribourg. 
Le conseiller national fribourgeois Hu
bert Lauper mouilla sa chemise lors des 
déba ts  au P a r lem en t en  vue de d é 
fendre l'intérêt des fabricants et exploi
tants de machines à sous. Le dossier est 
dirigé par un conseiller fédéral PDC, 
géré par des fonctionnaires de même 
couleur politique. Enfin, u n  des der
niers actes d 'A rnold  Koller avan t de 
partir fut de no m m er à la tête de la 
com m ission fédérale des maisons de 
jeu m o n s ie u r  S ch n y d er ,  lu i aussi 
membre du parti démocrate-chrétien.

Le marché des bandits manchots atti
se les convoitises. Et beaucoup v on t 
doubler la mise. Les fabricants et exploi
tants privés d 'une part; ceux-ci ont su se 
m o n tre r  efficaces dans  le travail de 
lobby auprès des responsables politiques 
can tonaux et fédéraux. L'autorisation 
illimitée d 'im plantation  et d 'exploita
tion de casinos de catégorie B dès l'en
trée en vigueur de la loi fait miroiter 
d 'im portants bénéfices. La Confédéra
tion, quant à elle, prévoit 150 millions 
de recettes par année. En revanche, les 
cantons et les communes ne vont pas y 
gagner, perdant souveraineté et rentrées 
fiscales.

Reste le problème du contrôle et de 
la transparence indispensables pour ga

rantir la salubrité d 'un  secteur naturel
lement opaque. L'affaire du casino de 
Saxon, où des millions on t échappé à 
la vigilance de l 'adm inistration et du 
politique, les fraudes perpétrées à Fri
bourg par des bistrotiers et d is tr ibu 
teurs de machines à sous, le développe
m ent du marché gris des machines à 
points (voir encadré) incitent à la pru
dence. Or tant dans les cantons qu 'à  la 
Confédération, rien n'est encore prévu 
p o u r  assurer la légalité  des fu tu res  
concessions autorisées. Ni la Confédé
ration, ni les cantons n'envisagent de 
créer une police des jeux -  pour don 
ner une idée du problème, à Fribourg 
où les jeux de hasard dans les établisse
m ents publics sont autorisés, c 'est le 
fonctionnaire chargé des poids et me
sures qu i a m a n d a t  de d é te c te r  les 
fraudes!

Le contrôle  de l'origine des fonds, 
in d is p e n s a b le  p o u r  se p ro té g e r  du  
blanchiment d'argent sale, sera sous la 
responsabilité de la Commission fédé
rale des maisons de jeu. Mais celle-ci, 
c'est dans son cahier des charges, doit 
traiter les demandes de concession de 
manière... expéditive ! gs

Le marché gris

E
n  S u i s s e  s e  développe un  marché 
gris des machines à sous où l 'on 

n e  d is t in g u e  p lu s  le b a n d i t  du  
m anchot.

La m agouille  consiste pou r  u n  
propriétaire d'établissement public 
à acheter des m achines à points, 
q u i  d is t r ib u e n t  n o n  de l 'a rg e n t  
mais des bons à échanger contre  
des produits consom m ables dans 
son établissement.

En réalité, la p lupart  des com 
merçants les échangent contre de 
l’argent, dessous la table.

À Genève, 1000 machines de ce 
ty p e  se ra ien t  in s ta llées . G érard  
Ramseyer a alerté  la C onfédéra 
tion, qui lui a répondu en Ponce- 
Pilate : elle propose de diminuer le 
prix du bon, qui passerait de 1 fr. à 
20 et. «Cela permettrait de préser
ver des places de travail ainsi que 
la v a leu r  in t r in s è q u e  des a u to 
mates. »



N O TE  D E  LECTURE

Parcours d'Islam
Le destin de l'Islam en 

Europe, entre palais  

flam boyants e t banlieues 

anonymes. Présentation des 

politiques européennes en 

matière d'intégration.

D
e  C o r d o u e  à  Vaulx-en-Velin... 
Le titre du livre de Stéphane La- 
th ion en résume l'ambition: un 
panorama de la présence musul

m ane en Europe, de l'apogée de la civi
lisation d'Al-Andalous aux problèmes 
des banlieues françaises. Il contribue 
aussi à faire le po in t sur la s ituation 
dans différents pays d'Europe.

Écrit par un  Suisse, il a le mérite de 
ne pas privilégier la situation du pays 
de l 'au teu r, travers h ab itu e l  des es
sayistes des grandes nations. Comme 
beaucoup de livres de ce type, il est 
certes un peu angéliste. L'éloge de la ci
vilisation de l'Andalousie médiévale, 
ses périodes de, paraît-il, cohabitation 
harmonieuse entre les gens du livre est 
a u jo u rd 'h u i  u n  passage obligé pour 
tous les ouvrages de ce genre.

La partie la plus intéressant est celle 
où S téphane  Lath ion  décortique  les 
différentes politiques des pays euro 
péens face à l 'Is lam , avec ces deux  
pôles que sont l'assimilation républi
caine à la française et l'insertion com
m u n a u ta ire  à l 'angla ise . En France, 
l'individu doit faire siennes des valeurs 
considérées comme universelles, liber-

ANNIVERSAIRE

té, égalité, fraternité, qui en font en 
p r in c ip e  u n  c i to y en  égal à tous  les 
autres et séparé de tous. En Grande- 
Bretagne, l'immigré peut rester au sein 
de sa com m unauté d'origine; personne 
ne cherchera à empiéter sur ses règles 
de fonctionnem ent si elle respecte elle- 
même les règles des autres com m unau
tés.

Les autres pays oscillent en tre  ces 
deux tendances avec leurs particula 
rismes nationaux. L'auteur baptise in 
tégration une  voie m oyenne, qui est 
un peu celle de la Suisse, où le respect 
des croyances va de pair avec l 'immer
sion dans la société. N ature llem ent, 
quelle que soit la formule retenue, la 
prospérité  économ ique  est encore le 
meilleur chem in  vers le dialogue des 
cultures. En refermant l'ouvrage, on ne 
peut s'empêcher de se dire qu'il ne sert 
à rien de faire comme si 13 siècles de 
g uerres  e n t r e  Is lam  et C h ré t ie n té  
n 'a v a ie n t  pas laissé leurs m arques, 
mais que l'histoire n 'est pas non  plus 
une fatalité si on la regarde en face, jg

Stéphane Lathion, De Cordoue à Vaulx- 
en-Velin, Georg, 1999

La FRC a quarante ans

L
a  F é d é r a t i o n  r o m a n d e  des consom
mateurs fête ses quarante ans. L'his
toire du m ouvem ent des consom 

mateurs et consommatrices de Suisse 
romande débute en 1959 avec la créa
tion de la Commission des consomma
trices. Déjà à cette époque étaient re
vendiqués l'étiquetage des produits et 
la transparence des prix. Célébrée dans 
son journal J'achète mieux, la FRC égrè
ne le souvenir des campagnes qui ont 
durablement modifié les habitudes de 
consommation. Florilège.

1967. La FRC n 'a d m e t  pas que la 
Confédération fasse supporter à l'ache
teur les coûts liés à la surproduction et, 
partant, au déclassement des stocks de 
beurre. La FRC appelle au boycott, ce 
qui provoque surprise et indignation. 
D 'au tres  ac tio n s  p rév o y a n t  le n o n -  
achat suivront: boycott de la charcute
rie, 1972, de la viande chère, 1975, des 
bombes aérosols, 1987.

1978. Pour une surveillance effective 
des prix en Suisse. Cette année-là, la

FRC lance  u n e  in i t ia t iv e  p o p u la ire  
contre les abus dans la formation des 
prix, faisant suite à la disparition de 
Monsieur Prix. L'initiative passe le cap 
de la vo ta tion  populaire; elle est ap 
prouvée en 1982. La loi en tre  en  vi
gueur en 1986.

1995 . S 'a l ig n a n t  sur l 'E u rope , le 
Conseil fédéral admet l 'adjonction de 
5% de graisse végétale dans le choco
lat. La FRC récolte 100000 signatures 
pour tenter d 'infléchir cette décision. 
Hélas, l 'au torisa tion  dem eure légale. 
Les confiseurs on t rejoint la cause et 
lancent un  label qualité ; l 'industrie, 
craignant de perdre la face, jure qu'elle 
conse rve ra  ses m é th o d e s  t r a d i t io n 
nelles.

1997-1998. Vingt ans après avoir af
firmé la nécessité absolue de baisser les 
coûts de la santé, la FRC lance une pé
tit ion  contre  le relèvement des fran
chises, et lu tte pour que n 'explosent 
pas les primes de santé. gs


